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COMPTE-RENDU DU COMITE DES PARTIES PRENANTES (CPP) 

DE L’ASSOCIATION CYCLAMED 

tenu le 23 novembre 2023 en présentiel et visioconférence (ZOOM) 

 

 

Membres du Comité des Parties Prenantes présents :  

 

Collège N°1 

• Sylvie CRONIER : Quality & Environment project manager chez Janssen 

 

Collège N°2 

• Philippe SIBERT : Consultant expert traitement des déchets indépendant  

• David CHAMPAGNE : RCS Lorraine Sud chez Suez 

 

Collège N°3 

• Jeannine KISILAK : Ex-conseillère municipale jeunesse et santé et Présidente du comité 

consultation santé (titulaire) à Vincennes 

 

Collège N°4 

• Martine DURIEZ : Référente Santé à la Fédération Nationale Familles Rurales 

 

Représentants de Cyclamed présents : 

 

▪ Thierry MOREAU DEFARGES : Président Cyclamed 

▪ Laurent WILMOUTH : Directeur Général 

▪ Bénédicte NIERAT : Responsable communication 

▪ Nadine CHAYA : Cheffe de Projets Environnement, Qualité et Logistique 

 

Invités : 

▪ NA 

 

Absents excusés :  

Censeurs d’Etat (Ministère de l’Economie et des Finances) : Jean BEMOL et André LEPRINCE 

GRANGER 

Collège N°1 : Karine BERTRAND : Directrice Achats et Nouveautés chez Chemineau 

Collège N°3 : Séverine VILLABESSAIS : Responsable du pôle déchets / PRGPD région 

Normandie 
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ORDRE DU JOUR  

❑ PPGD des DROM-COM 

❖ Mise en œuvre 

❖ Suivi différencié par territoire 

❑ Recueil avis 

❖ Montant contribution financière 2024 

❖ Actions de communication 2024 

❖ Plan d’éco-conception / d’éco-production commun 

❑ Information 

❖ Validation du programme de l’auto-contrôle et sa programmation en 2024 à faire 

valider par DGPR 

❖ Etude sur le réemploi des réceptacles de collecte 

❖ Etude sur les possibilités de CSR pour les MNU 

❖ Projet tutoré avec l’Université de Grenoble  

 

 

 

Compte-rendu de la réunion du 03 mai 2023 

Le compte-rendu de la réunion du 03/05/2023 a été approuvé par mail par l’ensemble des 

membres. 

 

Plan de Prévention et de Gestion des Déchets (PPGD) des DROM-COM 

 

Recueil d’avis du CPP 

Contribution financière 

 

L. WILMOUTH présente le principe de la contribution financière en rappelant que Cyclamed 

en tant qu’association, ne réalise donc aucun bénéfice. Cette contribution financière par les 

adhérents a pour unique but de permettre à Cyclamed de remplir sa mission et d’être 

conforme à la loi (à savoir obtenir 20% de trésorerie d’avance en année glissante). 

 

Le CPP a été consulté sur la contribution financière de 2024 en mai 2023 et il est présenté 

aux membres du CPP, la projection pour 2025 – 2027 avec une prévision d’augmentation 

faible mais constante chaque année, qui devra être validée année par année par le CA et l’AG  

Ce qui est envisagé permet de garder une marge de trésorerie de 5 à 6 % en sus des 20% 

réglementaires : 

▪ 2025 : 0,0045 € HT par boite 

▪ 2026 : 0,0046 € HT par boite 

▪ 2027 : 0,0048 € HT par boite 
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Recueil de l’avis du CPP sur le montant des contributions financières futures à compter de 2025 

 

• Favorable : 5 

• Défavorable : 0 

• Abstention : 0 

 

Les contributions financières 2025 – 2027 sont adoptées à l’unanimité des votants. 

 

Plan de communication 2024 

 

B. NIERAT détaille le plan de communication 2024 avec 3 messages clefs : 

▪ TRIER : bien séparer les étuis et les notices ; se servir de notre moteur de recherche 

de notre site Web pour différencier les médicaments des non-médicaments 

▪ APPORTER : dans le sens de bien retourner en pharmacie les MNU. Le mot 

« apporter » est voulu par rapport à « rapporter » pouvant avoir en certains cas, une 

connotation négative 

▪ PRESERVER : d’un point de vue sanitaire pour éviter des risques chez les enfants et 

les séniors et bien sûr pour l’environnement 

 

Recueil de l’avis du CPP sur le plan de communication 2024 

 

• Favorable : 5 

• Défavorable : 0 

• Abstention : 0 

 

Le plan de communication 2024 présenté est adopté à l’unanimité des votants. 

 

 

Plans d’éco-conception 

 

L. WILMOUTH explique qu’il est très compliqué pour les industriels de mettre en place des 

Plans d’écoconception sur la partie stricte du médicament, c.a.d. hors emballages dont 

Cyclamed aura à en faire la synthèse pour transmission à l’Etat, car l’échelle de temps est 

inadaptée au médicament. 

Pour pallier ce problème, Cyclamed a proposé des plans d’éco-production pour « coller » à 

l’échelle du temps 3 à 5 ans et travailler sur les plans d’éco-conception pour une échelle de 

temps de 10 à 15 ans. 

Cette approche de Cyclamed a été proposée aux adhérents. 

La trame est présentée et expliquée aux membres du CPP. 
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Recueil de l’avis du CPP sur le plan d’éco-conception / éco-production 

 

• Favorable : 5 

• Défavorable : 0 

• Abstention : 0 

 

Le plan d’éco-conception / éco-production est adopté à l’unanimité des votants 

 

Programme d’auto-contrôle 

Réemploi des réceptacles de collecte 

Acceptation des MNU dans les UVE 

Caractérisation : Projet tutoré avec l’Université de Grenoble 

 

 

Conclusion 

 

Au terme de ce CPP, l’ensemble de l’équipe Cyclamed remercie chaleureusement l’ensemble 

des membres pour leur participation et leur souhaite de belles fêtes de fin d’année. 

 

Laurent WILMOUTH 

Président du CPP  

 

***** 


